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13 Février 2009
FIN DU STATUT DE DECHET
Eléments de réflexion sur les critères
Voici des éléments de réflexion sur la détermination de critères de fin du statut de déchet, sur la base des 4 conditions proposées par la Directive-Cadre Déchets qui doivent être précisées en Comitologie. Ces éléments constituent la base de la position FNADE auprès de la FEAD ou lors de discussions avec les autorités nationales ou européennes.
Le Rapport Final de l’IPTS suscite des réactions de notre part en particulier flux par flux (voir dernier point « Métaux/ferraille » de cette note).
Au moment des consultations de l’été 2008 pour l’élaboration de ce rapport final, nous avions notamment insisté, s’agissant de la méthodologie générale, sur la nécessité d’une plus forte prise en compte des risques sur la santé et la sécurité, d’une prise en compte spécifique de REACH. La trop faible attention à la problématique des transferts internationaux de déchets avait également été mise en évidence par la FNADE cet été.
Ces remarques sont toujours valables sur la version finale… En revanche, des progrès ont été apportés dans la prise en compte de l’origine des flux de déchets (et pas seulement les utilisateurs des matières premières secondaires).
Il manque toujours au rapport IPTS la nécessaire référence à REACH pour les produits issus de déchets ou matière secondaire, et leur conformité à des normes/standards européens.
· Méthodologie générale :
Pour tous les flux, il convient de demander des critères cumulatifs de fin du statut de déchet, pour les déchets non dangereux, sans nécessairement une hiérarchisation de chacun des critères proposés.

A) Proposer des critères de fin du statut de déchet :
1. Critères techniques :
· A quel moment intervient la perte du statut de déchet : en fin ou en début de traitement ? Réponse FNADE : dès lors qu’est accomplie l’étape du traitement à partir de laquelle le flux remplira les conditions de sortie du statut de déchet, en particulier la conformité technique de la matière première secondaire à des normes ou standards européens ou internationaux. A déterminer flux par flux. La profession a intérêt à ce que ce soit elle qui donne le OK pour la fin de statut de déchet.
· Résidus de traitement : ce sont des déchets.
· Contrôle de la qualité de la matière première secondaire : identification par la Commission Européenne des critères existants (normes techniques, sanitaires et environnementales, etc.) ou à définir. Les industriels doivent mettre en place ces critères flux par flux (cahier des charges) pour que la matière première secondaire satisfasse à un usage déterminé. L’acte de contrôle de qualité doit être fait par le producteur de matière première secondaire.
· Enfin, les critères de qualité doivent être reliés à l’utilisation du produit/matière première secondaire.
Remarque : pour chacun des critères il faut bien sûr veiller à la cohérence avec d’autres notions (ex : ne pas confondre la qualification de sous-produits et la fin du statut de déchet).
2. Critères environnementaux :

· Traitement des déchets : demander un critère de conformité des traitements aux prescriptions règlementaires environnementales et sanitaires applicables à l’installation – si l’installation ne respecte pas la réglementation, le déchet se verra refuser l’autorisation de fin du statut de déchet.

· Absence de risque environnemental : il ne doit pas y avoir de risques supplémentaires sur la santé et l'environnement au cours de la production et de l'utilisation des matières premières secondaires. Rappeler l’application de REACH et prévoir le cas des flux exemptés de REACH (ex : composts). Les critères doivent être définis par la Commission Européenne, et mis en œuvre (contrôlés) par chaque autorité nationale compétente. Cela peut être sous forme de concentrations limites pour certains polluants, à définir au cas par cas en Comitologie, en particulier lorsqu’il n’existe pas de telles prescriptions pour les « produits » correspondants (voir jurisprudence Hammerstein arrêtant qu’il n’y a pas de restriction à l’usage de cendres d’incinération comme composant pour fabriquer des briques, alors que ces cendres contiennent des polluants ; la réglementation sur les briques ne prévoit cependant rien dans ce cas).
3. Critères économiques :
· Existence d’un marché : on ne propose pas de critère particulier pour l’identification du marché (théorique, effectif, etc) dès lors que celui-ci est quantifié (tonnages traités dans le monde, nombre d’installations, tonnages utilisés par l’industrie etc). En revanche il faut que le marché ne soit pas faussé par des pratiques déloyales ou des distorsions de concurrence.
· Délais et conditions de stockage ? Encadrer les conditions de stockage (condition actuelle : si un flux n’a pas été valorisé au bout de 3 ans cela devient un centre de stockage de déchets).
B) Hiérarchiser chacun des critères proposés indépendamment : NON
Les critères sont CUMULATIFS, leur ordre n’a pas d’importance, ils ne doivent pas être pondérés.
Etablir un arbre de décision : cela peut être une bonne méthode mais pas celui proposé par la FEGE FEBEM !
C)  Vérifier l’effet global des critères : NON
On renonce à introduire l’idée d’une étude des impacts environnementaux, économiques et sociaux ( ?) de l’application de critères de fin du statut de déchet par rapport au scénario actuel (à quel niveau : Commission Européenne, administrations nationales, recycleur, etc. ?) ; idem pour l’impact sur la cohérence avec la législation actuelle, et pour l’impact sur la charge administrative… Idée intéressante mais sans doute trop lourde à mettre en place.
· Tableau d’analyse et arbre de décision :

Le tableau d’analyse du Collège Valorisation matière de la FNADE permet d’évaluer, flux par flux les avantages et inconvénients d’un classement déchet/sortie de déchet, selon différents critères (marché, règles applicables à la production, règles applicables au transport, règles applicables à la commercialisation, impact sanitaire / environnemental + étude si passage par affineur / préparateur).

L’OVAM (Société publique des déchets de la région flamande en Belgique) propose un arbre de décision de la fin du statut de déchet. Cet arbre de décision a été révisé par la FEGE-FEBEM. Position FNADE : défavorable à ce document (confusion avec les sous-produits, pas d’application des critères de la Directive-Cadre Déchets).
· Métaux/ferraille :

Les propositions de l’IPTS sont une base de réflexion majeure pour la Commission Européenne, et donc pour réaction (accord ou pas, suggestions de compléments).
En particulier voir p. 283 et suivantes : le critère d’utilisation pour un usage connu et spécifique ainsi que le critère d’exigence de marché sont considérés comme remplis d’office. En outre, l’analyse du cycle de vie (substitution de ressources brutes/ressources naturelles consommées en vue du recyclage) est elle aussi considérée comme favorable dans tous les cas. FNADE : insuffisance du côté des critères environnementaux et sanitaires.
Les critères dont l’élaboration est requise sont les suivants :
· la source des métaux/ferrailles doit être identifiée clairement, proposition de 3 groupes p. 287-288. La FNADE n’a pas de problèmes avec le statut proposé pour le flux n° 1 (chutes neuves), mais en revanche n’est pas d’accord avec la perte du statut de déchet « d’office » pour les flux n° 2 et 3 (sortie de centre de tri et produits en fin de vie) car il n’y a pas de garantie d’innocuité sanitaire et environnementale.
· il faut des exigences minimum sur le procédé de traitement : p. 289. Attention : vérifier pour chacun des 3 groupes qu’on est d’accord avec ces exigences minimum (en veut-on d’autres ?) et comparer avec nos critères (voir méthodologie générale) de conformité avec la réglementation existante applicable aux installations IPPC entre autres).
· il faut des exigences sur les qualités techniques de la matière première secondaire (pureté).
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